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LYON. 

1 Latonr-Manhourg, ambassadeur de France à Constan-

■ 1 est arrive' à Lyon se rendant à sa résidence. S. E. a pas-

î^hier la revue du régiment des chasseurs.
 : 

M ap.r l'archevêque d'Avignon, ancien évêque deMende , est 

attTnJu'dans cette ville. 

est mort avant Lier 14 à Paris. Cet honorable 

membre sera vivement regrette' de tous les partis. 

_ La cour d'assises , dans la prochaine session qui doit s'ou-
. j ""3 Je'cemhre, s'occupera de l'affaire Dumirail. Une cireons- I 

t-uice de celle cause pourra paraître extraordinaire. Le principal 
•1 inn nArvint'.'après l'assassinat , à se soustraire à toutes accuse qui ^"""1 r .- • 1 1» 

[és recherches , et à gagner le Piémont, viendra déposer au 
procès comme témoin. Le gouvernement français a inutilement 
réclame' l'extradition juridique. Le roi de Sardaîgne a seulement 
iansêtfti l'extradition officieuse. Après l'arrêt, cet homme sera 
reconduit à la frontière : en attendant, il est au secret. 

 L'e'ciiyêr Dn'crow, arrivé depuis peu à Lyon , a donné hier sa 

première représentation. 

Nous avions reçu hier la note suivante rapportée aujourd'hui 
par tous les journaux de Paris : 
" » Un événement qui s'est passé hier au Lois de Boulogne , 
et qui fait l'objet des recherches les plus actives , a déjà donné 
lieu à des versions aussi nombreuses que variées. Voici les ren-
seignemens les plus certains que nous avons recueillis à cet 

e'yard. 
»Le sieur Menettc , garde à cheval des forêts de la couronne , 

faisant sa ronde accoutumée , hier dans l'après-midi , aperçut 
un homme caché dans un taillis. Il s'avança sur lui. Cet homme 
lui cria de s'arrêter; mais le sieur Menotte ayant continué de 
s'avancer, il'lui tira aussitôt un coup de pistolet. Le cheval du 
garde s'étant cabré, celui-ci fut renversé. Eu se relevant , il 
vit l'homme qui fuyait , et ne put l'atteindre. Il trouva à là 
place où il avait aperçu cet homme un fusil à deux coups ; plus 
loin, il ramassa un chapeau , que l'inconnu avait sans doute laissé 
tomber en fuyant. 

»Le fusil et le chapeau ont été remis aux officiers de justice. 
Le fusil ayant été déchargé , on y a trouvé une vingtaine de 
chevrotines. Un nom est inscrit dans l'intérieur du chapeau : 
nous croyons devoir nous abstenir de l'indiquer par des motifs 
faciles à apprécier. » .... 

Si nous n'avons pas donné cette nouvelle hier , c'est que nous 
avions été prévenus contre son authenticité. Oa Soupçonnait 
d'ailleurs qu'un éclaircissement pourrait bien la présenter sons un 
jour différent : en effet, on nous mande de Paris , i5 novembre : 

« Le ministre de la maison du Roi a fait venir devant lui le 
nqnimé Menotte, garde à cheval au bois de Boulogne ; après plu-
sieurs interrogatoires qu'il lui a fait subir, S. Exe est parvenu à 
hure avouer à ce garde , que les faits par lui annoncés étaient 
taux ; que croyant obtenir quelques faveurs ou avancement , il 
avait osé faire le rapport dont les jourtatti ont parlé hier. 

» M. le marquis de Laùristoh a eu l'honneur de prévenir, ce 
matin, S. M. du résultat de son enquête. » 

Sos nouvelles d'Allemagne vont jusqu'au 11 , et celles de l'Aiir 
HWH. ««qu'au 5 novembre inclus. 

les do ,f rvîteur autrichien du 5 novembre contient des nouvel-

remport^ în0ïre du 10 ' Clul COilfirl»eilt en Partie les succès 
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CORRESPONDANCE. 

ODESSA , 20 octobre. 

Je vous ai rendu compte , dans ma dernière lettre, d'un mau-
veineut général de nos troupes , ordonné à la suite de l'arrivée 
des dépêches de St. Pétersbourg. 

Voici quelques détails plus positifs sur ces mouvemens. 
■ Celles de nos troupes qui se trouvèrent en Bessarabie sous les 

ordres des généraux Witgenstein et Milorado-Witsch, se sont 
avancées jusques sur les bords du Pruth , Tous les villages sont 
également remplis des troupes de réserve. Nos corps nombreux, 
stationnés sur le Dnieper , se sont aussi avancés vers la frontière 
du Sud. J'enthousiasme de ces troupes est difficile à décrire. 

Kous avons des nouvelles de Constantinople du j4 de ce mois. 
A cette époque, le Hatti Shérif du grand-seigneur pour l'arme-

ment général des Musulmans, continuait d'être exécuté avec la der-
nière rigueur dans les Pachaliks. 

La force principale des Ottomans , se réunissait sur les bordg 
du Danube. Le pacha de Brassa est parti avec tout son corps 
d'armée pour la fiomélie. 

s De houveaux corps de troupes, venant d'Asie , débarquaient 
tous les jours sur les côtes citérieures du Bosphore. 

Ici nous avoiïs plus d'un motif pour croire à la guerre. Les 
autorités paraissent partager à ce sujet l'opinion du public. 

TOULOUSE. 

Santé publique. 

M. le sous-préfet de Muret a reçu le 7 de c» mois un rapport 
qui, en ce qu'il avait un caractère officiai , était de nature à lui 
donner de vives inquiétudes sur l'état de la 6anté de la commune 
de Castagnac , 'û était dit dans ce rapport que « une maladie s'é-
» i.aitmanifestée depuis peu de tems à Castagnac , et y avait em-
» porté plus de vingt personnes : qu'elle se déclarait par une 
» grande -lassitude et de violens maux de tête ; qu'on «n mourait 
» en deux ou trois jours, et que quand elle pénétrait dans une 
» maison , elle attaquait successivement tous ceux qui l'habi-
s> taient. » 

Ces détails , transmis k M. le sous-préfet par le maire de la com-
mune la plus voisine de celle où existait cette maladie , qui déjà 
avait occasionné une mortalité si peu en rapport avec la popula-
tion , et qui présentait quelques symptômes contagieux , lui pa-
rurent mériter l'attention la plus sérieuse 5 en même tems qu'il 
en rendait compte à M. le préfet , il résolut, d'envoyer un homme 
de l'art , charge de 'vérifier les faits et d - s'assurer de la nature 
de la maladie; il confia cette mission à M- Guichon , médecin, 
résidant à Montesquiea-Volvestre. Celui-ci s^einpressa de se ren-
dre à Castagnac , d'où il écrivit le 9 de ce mois « qu'il n'y existe 
» aucune espèce de maladie contagieuse , ni épidémie ; que il 
» n'y a dans ce moment aucune maladie et que par conséquent 
» le rapport qui a été adressé est absolument sans fondement. » 
M. le maire de Castagnac donne exactement les mêmes détails 
et les mêmes assurances ; il est donc difficile d'expliquer , et 
l'autorité super.euve fera examiner la conduite du fonctionnaire 
qui a répandu si mal-à-propos ces bruits effrayans ; comme ils 
avaient déjà pris quelque consistance, il a paru nécessaire de 
donner cette explication qui doit écarter toutes les craintes que 
l'on avait pu concevoir. 

BULLETIN SANITAIRE. 

A Barcelone comme à Tortose , on a remarqué quelque dimi-
nution dans la mortalité. Mais ainsi qu'on l'a fait observer précé-
demment , ce résultat est dû à la fuite d'une partie de la popu-
lation , et aux ravages déjà faits par la contagion , de sorte qu'elle 
trouve beaucoup moins de victimes à frapper. On écrit que daus 
la première de ces villes il meurt à peu près cent personnes par 
jour. Un habitant qui a établi sa demeure hors des murs, mande 
que la maladie existe aussi dans de petits bourgs et dans plusieurs 
résidences qui sont entre là ville et :le cordon. On n'e dit point 
qu'elle ait encore dépassé cette dernière ligne. 

Depuis qu'en la reculant ,6n a dû l'etèndrs de beaucoup , il est 
à craindre que par suite de la diminution des moyens de surveil-
lance et peut-être même par l'effet de la séduction devenue ainsi 
plus facile , des personnes ne parviennent à '- échapper des lieux 

infectés et ne répandent des germes pestilentiels dans la province. 



La oaiii'-iisslou médical* écrit . sans entrer dans aucun uétiil, 

<[:i't*îe es! toujours k Barcelone, La lettre est signée de MM. Pariset 

t
j

t ,-j.u'iv . d'où il peut être conclu què l'état de ce dernier 

s'a uéliore. . , 

Ces r'iis.îlgnemens sont le re'sultat des nouvelles apportées le 5 

à Perpignan par le courrier de Catalogne. 

—i On écrit de Barcelone : L'administration ayant remarqué que 

les animaux étaient atteints de la contagion , avait fait entrer 

dans U ville un troupeau de aoo moutons qui ont presque tous 

péri. 

— t'ortose n'a plus d*habitans ; les personnes qui essaient d'en-

trer dans la ville sont aussitôt frappées de l'épidémie et meurent 

*lans un très-court espace de tems. 

PARIS , 12 novembre. 

S. M a entendu la messe dans set appartenons. 

Pendant la matinée , S. A. R. Mgr. le duc d'Angoulême s'est 

Tendu chez les enfans de France j Madame accompagnait son au-

guste épo.lï. 

A onsie heures , S. A. S. madame duchesse de Bourbon, prin-

cesse de Coudé, est venue faire visite au Roi. 

Au petit lever , S. M. a signé le contrat de mariage de M. le 

•comte Richard de Rochilinet , eapitaine-lieu!enant dn fégimeut 

d'artillerie de la garde , avec mademoiselle Adèle de Fontaitille. 

S. M. est sortie à trois heures pour aller à Choisy i 

Les enfans de France ont été h Bagatelle, 

On assuré que Mgr. de Quelen, • archevêque de Paris , fera par-

ti' des nouveaux cardinaux français qui vont être incessamment 

nommés. 

-.— ISous avons la douleur d'annoncer la mort de M. le lieu-

tenant-général, comte Rapp. Cette nouvelle est malheureusement 

trop certaine. Ce brave et loyal officier général a expiré jeudi der-

nier , à peine âgé de /fî ans. Il a témoigné le désir d'être enterré à 

Colmar , sa ville natale. 

— La place de premier aumônier du Roi ayant toujours 

^té remplie par des évêques , M. l'abbé Frayssinous , qui 

vient d'y être appelé , sera sacré évêque in partibus , en 

/supposant qu'il n'occupe aucun des sièges de l'église de France. 

 La Gazette de France est menacée d'un troisième procès. On 

«nnonce que M Selve vient de porter plainte contre les éditeurs 

de cette feuille. " 
 , M. le lieutenant-colonel comte de Balmaîn , aide - de -

camp de S. M. l'empereur de Russie , vient d'arriver h Paris , 

*>ù il est descendu hôtel des princes , rue de Richelieu. 

 Par ordonnance de la chambre du conseil du tribunal de pre-

mière instance , l'affaire de M. Béranger, relative h la saisie de la 

deuxième édition'de ses chansons, a été renvoyée k la cour royale, 

«pur y être jugée. 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

pRÉSink^CE PROVISOIRE DE M. ANGLÊS. 

Première partie de la séance du 13 , omise hier, 

M. le président est au fauteuil à une heure un quart; la séance 

n'est cependant ouverte qu'à deux heures. 

MM. de Serre et Portai -sont au banc des ministres. 

Les bancs des deux centres et de la droite sont garnis d'un 

assez grand nombre de députés. On remarque que M. de VillMe 

va reprendre son ancienne place à l'extrême droite. M. Benjamin-

Constant , qui paraît moins souffrant de sa chute , va prendre sa 

«lace an côté gauche , près du centre. 
M. de Curzav , secrétaire provisoire , fait lecture du procès-

verbal ; la rédaction en est adoptée. , ." 
M. Asto'n de l'Aude demande un congé. " 

%. Villemiiin de sa place : Demander un congé a l'ouverture 

de la session, et donner sa démission, c'est la même chose. 

Cette demande ne donne lieu k aucune décision. 

M. 1(3 président. On vient de compter le nombre des membres 

présens ; il est de i5i : je consulte la chambre pour savoir si elle 

v^ut entendre le rapport des élections , sur lesquelles il ue s'est 

^levé aucune difficulté dans les bureaux. 

Vive opposition à gauche. 

M. Méchin. Cela ne se peut pas ; la loi s'y oppose formellement. 

M. Mestadier. I! n'y a aucune délibération à prendre. 

M. le président :"Je vais mettre cette proposition aux voix. 

( Ouelqnes voix à droite : Oui ! oui ! Opposition à gauche. ) 

M. Sébastiani : On n'a pas même k délibérer sur ce point. 

M. le président appelle à la tribune les rapporteurs de plusieurs 

bureaux qui sont encore absens. M. Bazire , l'un deux se présente» 

mais le côté gauche s'oppose à ce qu'il soit entendu. 

Plusieurs députés entrent dans la salle. Un nouveau recense-

ment établit que le nombre des membres présens est de 161. Il 

man jue encore cinquante membres pour composer la majorité 

nécessaire pour délibérer. 

M. le président : Nous allons attendre que le nombre des dé-

•putés soit plus considérable : lorsque nous serons en majorité, 

l'appellerai à la tribune les rapporteurs des bureaux. 

La séance est sus pendue : MM les questeurs s'approchent du 

bureau de M. le président et s'entretiennent avec lui. Des huis-

siers sont envoyés dans les salles du palais pour y chercher les 

membres qui peuvent s'y trouver. 

M. le ministre des finances eat iatw>dttit. 

aura 

; 
Uns demi-heure se passe en conversations particulier ir 

président invite MM. les députés à reprendre leurs places I '* 

crétaires en font, un nouveau recensement, h ' *e* 

M. le président. Le nombre des députés est de 200 : défi •. 

La séance est levée et renvoyée à demain. (Vives récLnui fcî ' 

On crie de toutes parts. Attendons encore. i '°
Us

) 

M. le président. J'ai l'honneur de déclarer k la chambre a 
nombre des député» n'est que de 200. °Ue 'e 

M. Chauvelin. Combien y en a-t-il k Paris \ 

M. le président. 252 ; mais il n'y en a que 200 en séance V 

lez-vous commencer le rapport. (Oui, oui ). 

M. Baiire , rapporteur du premier bureau , propose t'admit 

de MM. le comte de Granoux , Ladreyt de la Charrière et ùt°* 
ron Dubay. (Admis.) *

 el
'«ba-

Le même rapporteur propose l'admission de M Lineua A r 
Blanquat de l'Arriége. (Admis.) ^ 

M. Durand César ( premier arrondissement de l'Ain) est ajonrn' 
faute de production de pièces. e' 

Sur le rapport de M. Ravez , rapporteur du deuxième bu. 

resu , chargé de l'examen des élections de l'Aveyron , M. de Laurô 
est ajourné jusqu'à production de pièces. 

Même décision k l'égard de M. Dnhrnel. 

M. de Bonald est également ajourné. 

M. de Monstuejols est ajourné. 

M. Clausel de Coussergues est admis. 

Le même rapporteur rend compte des difficultés qui se sont 

élevées dans le second bureau au sujet de l'élection de M. Adatu 

de la Pommeraye , par le premier arrondissement du CO\ÙB
B 

électoral du Calvados. 

Aux termes des procès-verbaux des séances électorales, M. du 

la Pommeraye aurait satisfait k toutes les conditions d'éligibilité 

et son élection ne présenterait aucune difficulté, si des réclama-

tions ne s'étaient élevées contre les opérations de la deuxième sec-

tion du collège. 

Le bureau provisoire ne fut pas maintenu par les électeurs. Va 

des secréta'res définitifs ne se présenta pas à la France ; il fut 

même constaté qu'il était éloigne de son domicile. On procédi 

k l'élection d'un autre secrétaire. Dans la séance du premier 

octobre , les électeurs qui concoururent à cette opération prêtèrent 
sermeut. 

Il fut ensuite procédé k l'élection du député, dans les séances 

dn a et du 3. Les procès-verbaux de ces séances ne portent pas 

l'énonciation formelle de la prestation du serment par les élec-

teurs. Seulement il y est dit que toutes les formalités légales ont 

été remplies. 

L'article 7 de l'ordonnance de 1820, explicative des lois élec-

torales, exige que les procès-verbaux des-séances soient rédigés, 

signés immédiatement par les membres du bureau ; ou au plu; 

tard le lendemain. Cette formalité n'a pas été remplie dans les 

séances des i.er, à et 5 octobre ; seulement, il y a eu une signa-

ture générale , sous la date du 4-

Une réclamation a été rédigée et signée devant n tnire par 10 

électeurs , contre ces opérations } elle a été adressée k la cham ■ 

bre et remise au second bureau. 

Le fond de la réclamation porte sur les faits suivans : 

Deux cent soixante-neuf électeurs ont prêté serment pour 

l'élection du secrétaire définitif, il ne s'en est présenté que a'
(

( 

pour l'élection du député. 

Le second et le troisième jour, aucun électeur n'a prêté ser-

ment; sur les 216 votans qui ont concouru à l'élection du dépnt;, 

il faut en déduire ces 211 membres qui, n'ayant pas satisfait k 

cette formalité constitutionnelle , n'avaient point de capacité pour 

élire. 

Les réclamans déclarent que leur intention est de s'inscrire 

en faux contre les procès-verbaux s'ils contiennent l'énouciatiou 

d'un serment. 

M. Ravez donne lecture du texte de la réclamation , et en-

suite d'une pétition adressée k la chambre et soumise au deuxième 

bureau. 

Les réclamans déclarent que s'étant présentés au commence-

ment de la séance du 2 , pour entendre la lecture du proces-

verbal, M. le vice-président a refusé d'en faire lecture m public» 

et ils protestent contre ce refus comme étant une irrégularité. 

De ces faits ont résulté trois difficultés qui ont occupé le troi-

sième bureau. 

i.° La seconde élection d'un secrétaire définiti f est-elle régu-

lière ; et s'il y a irrégularité , entraîne-t-elle la nullité de 1 élec-

tion du député l 
2.

0
 Le défaut de signature immédiate du procès-verbal est-i 

une cause de nullité ? 
5." L'élection est-elle nulle, parce que 7^ députés qui ne se 

sont pas trouvés k la première séance consacrée à l'élection 

secrétaire définitif, et qui par conséquent n'avaient même jj^ 

prêté serment pour cette opération préliminaire , doivent e 

déduits du nombre des électeurs qui ont nommé le députe ■ 

Le second bureau a pensé que le serment prêté pour 1
 e

 ,^
nS

j 

du secrétaire , était valable pour l'élection du député, et lia
a

 ^ 

la difficulté ne subsistait qu'à l'égard des 73 membres qm 

taient pas présens à la première séance. 
Voici l'avis du second bureau sur ces trois difficultés : . ,.

ei 
I.» U e'tait inutile de nommer un second secrétaire : les me» 



n pouvaient se suppléer mutuellement ; et il suffit ùe 
bnrea •

 ualx
.
aa p0

ur régulariser l'opération électorale. 

£° econde élection est ure-nlicre , mais il ne s ensuit pas un 

^ice^de^iran ^ l'égard du défaut de signature immédiate des 

**> -verbaux. C'est une irrégularité , mais non une nullité, 
f^flci le bureau s'est trouvé placé entre le procès-verbal qui 

>e toutes les formalités ont été remplies , et une protes-
V°rlC je 25 électeur* qui annoncent l'intention de s'inscrire en 
'•^'""contre les procès-verbaux. 11 semble que l'inscription de faux 
,aUi

e su
spendre la décision. 

\ bureau désirant donner un résultat définitif, a demandé au 
• ■ tre de l'intérieur la communication des listes d'électeurs , 

"f^de comparer celle de la première séance , avec celles des deux 
' ces suivantes; afin de constater si en effet 75 électeurs absens 

?'£
 prem

ière , avaient voté dans l'élection des députés. Mais ces 
r t* ne pourront être communiquées qu'après-demain. 

Deux «vis se sont ouverts sur cette difiicuké. 
Les uns ont dit qu'il ne fallait, en matière d'électeur, s'attacher 
,. i

a
 jjonne foi ; qu'il n'y avait aucune fraude re'elle ; que si le 

«■rment n'avait pas été prêté , c'était par l'effet d'une négligence 
dont le président seul était coupable , et qui ne pouvait entraîner 

Je nudité; car il n'était pas dit que le serment eut été demandé et 

^ L'avis
 c01

 (vaire a prévalu à une faible majorité. Ceux qui l'ont 

soutenu ont dit que la formalité du serinent exigée par les deux 
lois électorales: et par l'ordonnance explicative de iriao , est 
indispensable pour compléter kw capacité de l'électeur ; que si 
en effet, fi députés qui ont concouru à l'élection n'ont pas prêté 
serment, bar vote est nul , et i) n'y a pas eu de majorité , qu'en 
conséquence l'élection de M. Adam de la Pommeraye est nulle. 

Cependant les faits allégués par les a5 électeurs réclamans n'étant 
pas établis , le bureau ne peut proposer que l'ajournement de l'ad-

mission de M. de la Pommeraye. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

SÉANCE du i3 novembre. 

La chambre des Pairs s'est réunie aujourd'hui à une heure sous 
h présidence de. M. le marquis de Pastorêt. 

A l'ouverture de la séance , M. le prince de Talleyranda obtenu 
I» parole pour honorer d'un juste hommage la mémoire de feu 
M. le comte de Bourlier, évêque d'Evreux. 

La chambre a ordonné l'impression de son discours. 
L'ordre du jour appelait la discussion en assemblée géuérale du 

S
rojet d'adresse , examiné dans les bureaux à la dernière séance. 
I. de Lally , rapporteur de la commission , a donné une seconde 

lecture de ce projet, avec quelques modifications auxquelles avait 
donné lieu l'examen fait dans les bureaux. Aucune réclamation 
ne s'étaut élevée , l'adoption du projet a été sur-le-champ votée au 
scrutin, dans la forme usitée pour le vote des lois. 

M. le président a ensuite désigné par la voie du sort les vingt 
pairs, qui, avec le bureau et le grand Référendaire , doivent 
former la grande députation chargée de présenter l'adresse au 
Soi. Les pairs ainsi désignés sont : MM. le duc de S Aignan , 
le duc de Doudeuuville , le comte Dejean , le marquis de Boissy-
du-Coudrav , le duc de Levis , le comte de Germiny , le marquis 
(le Lauriston, le. comte de Ste-Maure-Montausier, le comte de la 
Bourdonnaye, le comte de Sussy , le comte de Gouvion , le 
marquis de la Suze . le comte de Noé , le duc de la Vauguyon, 
le baron Pasquier , le marquis d'A: agon , le comte Claparède , le 
comte Mollieu , le d ic d'Avarey et le duc de d'Lzez. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Présidence de M. Angles , doyen d'Age. 

Séance du mardi , i5 novembre. 

A deux henres la séance est ouverte. M. de Vaulchier, l'un des 
Secrétaires provisoires, donne lecture du procès-verbal. La rédac-
tion en est adoptée. 

M- Pevronnet , rapporteur du bureau , propose l'ajourne-
ment de M. Jobez , nommé par le premier arrondissement du dé-
partement du Jura, attendu qu'il n'a pas fourni toutes les pièces 
,UM , ives de son âge et de ses contributions. — Adopté. 

<u. le rapporteur passant à l'élection de M. le marquis de Vaul-

l j nomrae' par le deuxième arrondissement du même dépar-
tent fait ̂ observer que ce candidat ne payait que tooi f. 87 c. 

peut"*8 S v°'es ^e > cependant. comme le dégrèvement qui 
d'eff V°'

r eur*Pr®sia dernière loi des finances, ne peut avoir 

cbier J^Aoo*u[ ' ^ ^
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chM»Vré sur'lJ Uf!! Par là loi , est proclamé membre de la 
11 en est deisi°ns <lu n,ême raPPorteur-

disse ment du dé^'1! ^ Sallaberry, élu par le premier arron-
justifié de sonâoppi'rtp!nein de Loir-et-Cher, quoiqu'il n'ait pas 
dernière. c ' Parce *P^U faisait partie de la chambre l'année 

M. de Corcclles • M ' ! 
Jobei. ' s ia même raison doit s'appliquer à M-
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 M. Jobez n'a pas justifié de la quo-

La l
0Ugu

 .
U
r d„ J*"' UPS,,Pas 'a même chose. 

U P**"W« de l'orateur excite le murmure et les 

interruptions de la chambre.M. Pevronnet n'en continne pas moins 

à s'étendre sur les moindres circonstances j et il entre dans de si 

longs déveiupeme/is que les membres ne'.'écoutent plus. 
M. de Lameth : Je ne viens point m'opposer à l'admission de 

M. de Sallaberry; mais en matière d'élection , nous devons nous 
bien donner garde d'admettre des précédens qui seraient dange-
reux. Le faic seul d'avoir été député précédemment ne suffit pas 
pour justifier ou de l'âge ou de la quotité des contributions ; si 
la chambre en jugeait autrement, je demanderais ou l'admission 

de ces deux collègues ou leur ajournement. 
Cette discussion n'amène aucun résultat. 
MM. Josse-BeauvoiretCoui'tarvel, députés du même département, 

sont admis. 

M. de V aublanc, rapporteur du 5.e bureau, propose l'admission 
de M. Louis de S.t-Aignan, nommé par le i.cr arrond. de la Loire-
Inférieure. — Adopté" MM. de Juigné , de Foucault et de Fenilly, 
élus par les 2.°, 5.e et 4,0 arrondissemens du même département, 
sont proclamés membres de la chambre sans opposition , ainsi 
que MM. Reveillèrc et Humbert de Sesmaisons , élus par le grand 
collège de ce département. 

M. le rapporteur rend ensuite compte des élections du départe-
ment du Lot-et-Garonne ; il propose , en conséquence, l'admission 
de MM. le baron de La font, Becay de la Caussade, de Martignac, 
nommés par les collèges d'arrondissement. Adopté. 

MM. Vassal de Mouvieile et Drouillet de Sigalas,, n'ayant psi 
fourni toutes les pièces nécessaires, sont ajournés. 

M. Etienne , rapporteur du sixième bureau , fait admettre au 
nombre des membres delà Chambre MM. de la Boulaye , Ro ver-
Col lard , Joubert-Lucas , Delalot et Loisson de Guinaumont , 
élus dans le département de la Marne. Il en est de même de 
MVI. le baron Louis, Laguelle , le général Grand-Jean , le comte 
Boimier et le comte de Riocourt, députés de la Meurthe. 

M. Chiiïlet , rapporteur du septième bm'éau , succède à 
M. Etienne; sonfrapportne donne lieu à aucune discussion. MM. le 
baron Louis , Chabrol de Tournoel , Favart de Langlade , 
Pourrat, élus par les collèges d'arrondissement du Puy-de-Dôme, 
sont admis •■ 

Sur le rapport de M. Calmout , rapporteur du m?me bureau , 
MM. Chabrol de Crouzol, André d'Aubières et de Chalus, nommés 
par le grand coll 'ge de ce même département sont admis. 

M. Froc de la Boulaye , rapporteur du huitième bur. au , fait 
admettre .sans discussion , MVI. Hurlé de Coupi^nv , Lallart , 
Leroux du Chatelet d'Herlincourt de Tramecourt et Fontaines, 
députés du Pas-de-Calais. 
" M^Hericart de ïhury, deuxième rapporteur du même bureau 
fait admettre MM. Durand et Poydayant , élus par le département 
des Pyrénées-Orientales ; et MM. Delaître , de Jouvencelle , 
Brancourt , de Faguier , de Boufhellier , Haudrv de Soucy , 
Bonchard-Descarnaux, élus dans le département de Seirie-etOlse. 

M. de Muyssart, rapporteur du 9." bureau , fait adopter l'admis-
sion de M M. Baron , Paul de Chnteaudoubls , Partonneaux . et de 
l'Yle-tTaulenue , députés duVar. M. de Fabry, nommé par le a." ar-
rondissement, n'ayant [tas fourni toutes les pièces . est. ajourné. 

' Sur les conclusions du même rapporfenr, MM. de Villefraiiche, 
Hay, Jacquinot de Pampelune, de Bourrienne et de Chastellux , 
dépfttés de l'Yonne , sont admis. 

La vérification des pouvoirs est terminée. M. le président an-
nonce qu'il va procéder au tirage au or des r>4 scrutateurs pour 
la nomination des candidats à la présidence. 

M. le président lit les premiers noms que le sort amène ; mais 
sa voix est trop faible pour qu'elle, puisse être entendue. Eu 
conséquence , et sur l'invitation de plusieurs membres de gauche , 
un secrétaire se rend à la tribune, et proclame les noms sui-

vans : 
MM. d'Escorbiac , Cricq, Sébastiani, Boutillier, Lefèvre-Gisneau , 

d'Auhières , Villemavn , Caumartin , de Vaublanc , Olivier ( de 
la Drôiue); Livard de Beaulieu , de Kergorlay, Bi-efon.de Nicolai , 
Ganilh , de Bethysi , Guilhem , Ribard , de Riocourt, Duplcix 
de Mczi, Dudon , Donnadieu , Duvergier de Hauranne. 

Ces scrutateurs forment six bureaux de quatre membres 

chacun. 
M. le président engage MM. les députés à reprendre leurs 

places , afin que MM. les secrétaires puissent faire le dénom-
brement des membres présens. Cette opération terminée , le 

résultat en est remis à M. Anglès. 
M. le président : Il n'y a que cent soixante membres présen» 

en ce moment, et l'on ne peut, par conséquent, délibérer. 
(Murmures à gauche : Voix à droite : A demain ! ) 

M. le président déclare que la séance est lévée et renvoyée à 

demain. Il est trois heures et demie. 

COUR D'ASSISES DE PARIS. 

Audience du ib novembre. 
Aujourd'hui, les nommés Sintex et Lagarde, ouvriers Cordon-

niers , ont été traduits devant cette cour ; le premier comme ac-< 
cusé de séduction , le second accusé de complicité dans l'enlè-
vement de la jeune fille séduite. 

Cette jeune fille , âgée à peine de \t\ ans , est enceinte de huij-
mois ; elle a comparu ainsi que ses père et mère à l'audience, 
a excité l'intérêt général. Elle a prétendu qne Sintes avait usé, d

e
 ■ 

fraude et de violence envers elle pour la séduire , et que mêm
e 



( 4 ) 
elle n'avait consenti a quitter la maison paternelle, que parla crainte | 

que Sintex lui avait inspirée en la menaçant de la tuer, si elle ne | 

le suivait. _ _ i 

M. de Vatisménil a cité le texte de la loi c,ui condamne le fait I 

matériel, lorsque la fiile n'a pas atteint sa 16." auae'e ; et a soutenu 1 

que le jury devait prononcer sur le fait seul. 

M. Théodore Pcrrin , de Grenoble , défenseur des accusés , a 1 

soutenu que le jury n'étant soumis à aucune règle , tirait sa com- I 

viction des circonstances seules ; que le législateur n'avait eu f 

l'intention que de venir au secours de l'inexpérience. Que si on | 

était convaincu du discernement de cette jeune fille qui aurait ' 

appréi ié la faute qu'elle commettait , le jury n'était point lié par i 

là, et pouvait considérer Sintex comme ayant eu des liaisons 

avec une fille âgée de plus de 16 ans ; que daus ce cas, il n'y a, aux j 

termes de la loi, ni crime , ni délit; qu'en conséquence, il n'était : 

pas coupable. 

Sintex a été déclaré coupable d'enlèvement., et Lagarde a été ; 

acquitté de la prévention de complicité , et mis en liberté , et , 

Sintex condamné par la cour, à six ans de travaux forcés et à 

une heure de carcan. 

EXTERIEUR. 

ANGLETERRE. 

LOEDRES , io novembre. 

Fonds publics. —Trots pour cent réduits, 77 ip£. ,— Trois pour ■ 

cent consolidés , 78 i{8.— Trois ejdemipour cent, 00. —Quatre 

pour cent,c>6 5\H. — Cinq pour cent, 111 i[8. 

.—C'était hier le jour où le lord Maire nouveilemunt élu , va en 

procession prêter serment à Westminster ; tontes les cérémonies 

d'usage ont eu lieu par un très-beau tems. 

Une lettre de Dunl.erque au Courrier , eu rendant compte de la 

réception que S. M. B. a eue dans celte ville et des honneurs qui 

lui ont été rendus , remarque que S. M. était escortée par une 

compagnie de dragons qui l'avait reçu h la frontière de France 

, et de Belgique , et que S. M. y était arrivée sans être accom-

pagnée par aucune troupe Belge ; et par une note il ajoute : 

Nous avons appris des choses extraordinaires et même in-

croyables à ce sujet. Mais nous attendons des informations plus 

authentiques pour émettre notre opinion sur une conduite qui , 

si elle est vraie , est une honte pour les parties impliquées. 

ROYAUME DES PAYS-BAS. 

BRUXELLES , 10 navembre. 

On joande de la Haye en date du 8 " Aujourd'hui , le bruit du 

canon a annoncé par 101 coups la victoire importante que nos 

troupes de terre et de mer ont remportés , le 27 juin dernier , 

après deux combats opiniâtres, sur le sultan de Palembang, Ba-

daroedien. Cette nouvelle a été apportée en cette résidence par le 

lieutenant-colonel M. Taets van Amcrongen , aide-de-camp de S. 

Exc. le gouvcrncar-général baron Van de Capellen , et M. Koop-

man , premier lieutenant de marine. Une gazette extraordinaire , 

publiée aujourd'hui , en donne les détails. Il en résulte que la 

victoire a été complète, et que nos troupes de terre et de mer se 

sont couvertes de gloire. La gazette de Batavia', du 14 juillet 

dernier , contient une lettre de S. Esc. le gouverneur-général à 

M. le général-major de Kock , qui lui témoigne sa satisfaction 

particulière sur les talons militaires et la bravoure que cet officiel-

général a montrés dans cette expédition, laquelle offrait-des obs-

tacles presque insurmontables ; ils ont cependant cédé devant la 

bravoure et les sages manoeuvres de nos troupes. 

Il y a aujourd'hui dîner à la cour . auquel ont été invités les 

officiers porteurs des nouvelles de Palembang. 

PRUSSE. 

Un procès dont les annales criminelles offrent peu d'exemples, 

occupera les prochaines assises de l'inquisitoriat de Fraustadt. Une 

malheureuse , nommée Gaudke , fem>ne d'un journalier de Sievakowo 

( dans le cercle dé Possen ) , ayant entendu souvent son époux 

témoigner le désir d'avoir un enfant, lui fit accroire qu'elle était 

enceinte, et lui montra un jour un enfant nouveau-né dont elle 

venait, disait-elle, d'accoucher. En même-tems , nue fille de Dan-

seau fat accusée d'infanticide et conduite devant les magistrats ; 

lorsque le procès allait s'instruire, quelques-uns de ses parons qui 

connaissaient la femme Gaudke furent frappées de la ressemblance' 

qui existait entre cet enfant et la pauvre fille, qui assurait toujours 

que le sien lui avait été enlevé. La femme Gaudke disparut aussi-

tôt ; trois jours après elle fut arrêtée , et elle a avoué son crime. 

Le prétendu père a fondu en larmes lorsqu'on lui a arraché l'en-

fant On croit que, vû les motifs , la femme Gaudke sera traitée 

avec indulgence. 

ITALIE. 

ROME , 5 novembre. 

Avant-hier Sa Sainteté a assisté elle-même à tous les offices de 

la Toussaint , dans la chapelle du palais Quirinal. 

Hier, Sadite Sainteté a également assisté à la grand'messe de 

Requiem. , célébrée par Son Em. le cardinal Fesch , eu commé-

moration de tous les fidèles trépassés ; notre Saint-Père a fait en-
suite lui-même les absoutes d'usage. 

Sa Sainteté s'est occupé ces jours passés à visiter les nouvelles 

découvertes faites dans le Forum Romain , commençant par la 

colonne de Focas et les différons marbres et les seuils dt? la porte 

du temple de la Concorde , et passant ensuite à l'escalier et aux 

autres ornemens extérieurs du fameux temple de Kon. 
Vénus , un des plus beaux monumens du rècne dp !■ et

 ^" I 

Adrien. ' b lempei^ I 

L'arc de Titus qu'on restaure dans ce moment, et les 

tions à faire h l'amphithéâtre Flavien , ont ensuite fixé latft!*" 
et la sollicitude de Sa Sainteté. " dKenti

UIl 

ISLES IONIENNES. 

CORFQU,, i5 Octobre, 

Le lord-Alto, commissario, sir Thomas Maitland , vient de f. • 

publier une nouvelle proclamation par laquelle il rappel] "i"* 

principes de stricte neutralité qu'il est prescrit aux habitai» 11 
sept isles de suivre à l'cccasion de la terrible guerre nui Ai ■ 

la Grèce. 1 dés°^ 

Les babitans des sept isles qui , sous la bannière ionien 

avaient osé prendre les titres de généraux et commandons T' 
forces deCcphalouie et de Jacinthe, sont hautement désapn

rou 
par notre gouvernement. VffS 

Les Parganiotes , qui, accueillis hospitalièrement par notre t$u 

versement, sont partis en armes pour attaquer la place île Par 

sont encore plus fortement improuvés. (1) 

On déclare , h leur sujet que quelque malheur qu'il \
cnr w 

rive , lesdits Parganiotes ne pourront plus être reçus dans \~ 

îles Ioniennes, et leurs parens et compatriotes sont teniu d'eu 

sortir dans l'espace de dix jours. 

ESPAGNE. 

MADRID, 4 novembre. 

— Le gouvernement de cette capitale est confié provisoh-ernent 
au lieutenant du roi don Veneta. 

Ou a découvert une conspiration à Almayro; on dit qu'une som-

me considérable avait été offerte pour assassiner les ch?fs des 

libérales , on avait compromis dans cette affaire le nom du due 

de San-Fernando ; les conspirateurs sont arrêtés , on instruit leur 

procès. 

Ce n'est pas Zaldivar qui a été arrêté , mais bien son lieute-

nant , il recrutait aux environs de Xères , des hommes et de 

l'argent. 

On mande de Saint-Fernando , qu'il y a eu une révolte parai 

les ouvriers de l'arsenal de la marine , ils réclament l'arriéie 

qui leur est dû. 

La fête de Riégo n'a pu être célébrée à Grenade ; le chef polti-

que s'y est opposé. 

L'état financier de l'Espagne est déplorable. 

(1) Oa connaît la nature des obligations dont lejgouvernement anglais 

—Nous avons reçu , de M M. 1RS dm es d'avoués . près lu tribunal de première 
instance de .Lyon , un.1 réclamation couvre la lettre de M. vlorin , du 0 u.v 

vembre , avec prière d'insérer !'explication suivante, qui leur a été IOVHIP-

nient donnée par M.' Moriu lui-même : — Messieurs , vous ave/. bien jugé 

de mon intention , en vous refusaut à croire que j'aie voulu vous atteindre 

dans nia réponse à la diatribe du 29 octobre-dernier , et il me semble 1ue 

rien, dans cette réponse , ne peut autoriser une interprétation aussi défavorahi», 
Il n'y est question eu effet que de certains légistes dont l'anonyme vante 

officieusement lès talens et la moralité. Or . comme c?s légistes, qui n* no.it 

pus, suivant l'acception la plus ordinaire de cette expression , des MiseolM 
sult-3 reconnus, des avocat» exerçans ne peuvent être non plus clauses 

parmi les étudians qui n'anl • encore d'autre ambition que d'acquérir les 

connaissances nécessaires poursuivre les diverses carrières qu'offre le barreau, 

cette qualification -.de légistes , employée par l'anonyme, uet peut nécessai-
rement convenir qu'à ces prétendus gens d'affaires , qui, n'étant ni avocats, 

ni avoués , osent pourtant se mêler des affaires judiciaires qu'ils vont quêter 

ça et là; qui trompent . la, plupart du tems. la eoniiadee qu'au a eu la 

faiblesse rie leur accorder . et dont la conduite odieuse et cupide finit ensuite 

par rejaillir sur les véritables, gens d'affaires. Tels sont les légistes préconise»
 ( 

par l'anonyme , et contre lesquels j'ai ilù prémunir le public. Quant an* lé-
gistes étudiant la procédure et le droit , ils sont évidemment é!rans'

ri 

à la discussion , et je désavoue toute interprétation qui tendrait a les 

offenser. A. iMoeiw. . 

— Un beau Cheval à gagner par le premier numéro sortant au tirage de t.100 

du 9 décembre prochain. 
^'adresser chez David, rue Gentil. . 

- On trouvera des Billets à quatre francs au café Corti et au café Casa- _ 

 Le sieur Chapeau fils , rue Saint-Jean , a." *\, continue de livrer » 

consommation ses huiles indigènes , épurées et clarifiées , dont la eombustiO 

s'opère sans odeur ni fumée. 

EFFETS PUBLICS du i3 novembre. 

Cinq pour centeons. jouiss. du 22 sept. 182t. —8gf. 75c Soc. ?J
C 

" 80c. 75c. 80c. 85c. 80c. 85c. ■ ' 

Reconn. deliquid. jouiss du 1.1 sept. 1821. — ç)f)f. 5oc. ^ 

Act. de la Banque de France, jouiss. du [.«juillet 1821. —^-f
 ! 

Oblig. de la ville de Paris , jouiss. de Oct. 1821. — i?7
2
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SPECTACLES du 16 novembre. 

GlU^oTHEATRE.' — Ambrbisc, ou voilà ma journée. — Démocnte a 

reux. — Les Prétendus* ,
 t

 p
a

trif' 
Tii:.Aîm-..uss CKLCSXÎNS — Le flhovalier Frayais, ou Amou. 

. L'Attaque du Convoi, ou les Français en Italie, ^ . 

IMPRIMERIE DE BRUNEI , PLACE ST-JEÀN , N.° 3. 


